
Bulletin d'inscription (valant convention sim
plifiée de form

ation)
Q

uatre ateliers à l’attention des élu-e-s territoriaux.
journées organisées par A

ttac et
Form

ation et
citoyenneté,

à l’université de Toulouse II - Le M
irail.

r
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  r
 Je partcipe à toute l’université d’été du 22 au 26 août 08
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H
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 l’option retenue.

L’agrém
ent de Form

ation et C
itoyenneté pour la form

ation des élu-e-s est enregistré dans le Val de M
arne (94).
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:
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:
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Bulletin à renvoyer par courrier ou
par t élécopie au 0 1 43 79 32 09

Quatre ateliers à 
l’attention des élu-e-s

territoriaux.

formationLe droit à la formation des élu-e-s
La loi n° 92-108 du 3 février 1992 relative aux conditions d’exercice

des mandats locaux prévoit notamment dans son titre II un droit des

élu-e-s locaux à la formation. Les frais de formation de l'élu-e consti-

tuent une dépense obligatoire pour les collectivités.
Cette loi insère au Code Général des Collectivités Territoriales, les

articles 2123.12 et suivants qui en précisent les modalités et les aspects

pécuniaires, afin que chaque élu-e, bénéficiaire ou non d'une indem-

nité de fonction, puisse exercer son droit à la formation, sous réserve

que celle-ci soit dispensée par un organisme agréé, ce qui est le cas de

Formation et citoyenneté.

citoyenneté& Siège administratif
21 ter, rue Voltaire – 75011 PARIS

Tél : 01 43 79 09 23 – Fax : 01 43 79 32 09
E-mail : contact@formationcitoyennete.org

Web : www.formationcitoyennete.org

Du vendredi 22 août au 
samedi 23 Août 2008

à 
l’université de Toulouse II
Le Mirail
5 allée Antonio Machado
31058 TOULOUSE 
Métro : ligne A - station Mirail-Université
Bus : lignes 13 (Arènes <-> Basso-Cambo) ou
25 (Cité U Chapou <-> Mirail-Université)

Nous demandons à chaque élu-e, pour éviter toute difficulté liée

à l'engagement de dépenses, de faire viser, pour accord, le bulle-

tin d'inscription joint.

Les frais de transport et d’hébergement éventuels devront

faire l'objet d'une demande de remboursement directe, par chaque

élu-e, auprès de sa collectivité.

En cas de désistement, si Formation et citoyenneté n'est pas

prévenue une semaine avant le stage, celui-ci sera facturé à 

hauteur de 100%.

Le coût de cette prestation sera facturé par
Formation et citoyenneté sur la base de tarifs 
préférentiels établis par solidarité entre petites et
grandes collectivités.
Elu-e-s et agents territoriaux des communes et 
intercommunalités de
– moins de 1000 habitants 300 €
– de 1000 à 5000 350 €
– de 5000 à 10000 400 €
– de 10000 à 20000 450 €
– de 20000 à 30000 500 €
– de 30000 à 40000 550 €
– de 40000 à 50000 600 €
– de 50000 à 75000 650 €
– de 75000 à 100000 700 €
– plus de 100000 750 €
Élu-e-s des arrondissements PLM 800 €
Conseillers Généraux et Régionaux 800 €

Les tarifs comprennent les frais de formation.
NB: Cette inscription vous permet d’assister à toute
l’université d’Attac du 22 au 26 août. Programme
disponible sur www.france.attac.org.

$

et

Association pour la Taxation des
Transactions financières pour l’Aide aux Citoyens 

66-72 rue Marceau 93100 Montreuil-sous-bois
tél : 01 41 58 17 40 ou Fax : 01 43 63 84 62

E.mail : attacfr@attac.org
Web: www.france.attac.org

vous proposent dans le cadre de 
l’université d’été d’Attac :
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Quatre ateliers à l’attention des élu-e-s territoriaux :

Atelier 1 :

Institutions et accords 
internationaux : implications et
conséquences pour les 
collectivités locales.

Intervenants  : Susan George et
Frédéric Viale (Attac).

Atelier 2 :

Bilan du Grenelle de
l'Environnement et ses 
conséquences sur le plan local.

Intervenant : Claude Bascompte
(Amis de la Terre). 

Atelier 3 :

Consommation, action
citoyenne et collectivités.
L'écologie sociale comme
réponse ?

Intervenants : Jean-Louis
Laville, sociologue.

Atelier 4 :

Maîtrise du foncier, urbanisme
et écologie.

Intervenants : Joseph Colzani,
architecte (Archécologie) et
Louis Canizarès, Urbaniste 
(APUMP - Association des Professionnels

de l’Urbanisme de Midi-Pyrénées).

Vendredi 22 août 2008 Samedi 23 août 2008

14h00
à

16h30

17h00
à

19h30

9h30
à

12h00

17h00
à

19h30


